
,2AVO!L ARRATE
?2026-SAAD-026

LE DEPARTEMENT
Portant fixation de la dotation complementaire pour 1'ann^e

2026 du service autonomie a domicile (SAD)

AIDADOM 73
2A RUE SlMONE VEIL

P61esocii" 73000 BASSENS

DIRECTION PERSONNES AOEES-PERSONNES HANDICAPEES

? FINESS : 730 013 018

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le Code de 1'action sociale et des families notamment les articles L.314-1 a L.351-8
relatifs aux dispositions financi^res et au contentieux;

VU Le Code de 1'action sociale et des families portant siir les dispositions g6n6rales relatives
b la comptabilit^, au budget et A la tarification, notamment les articles
R.314-1 & R.314-136-1 suivants (r6gles de fixation du tarifet modalit^s de versement du
tarif);

VU Le Code de justice administrative portant sur Ie contentieux de la tadfication sanitau-e et
sociale, notamment les articles D.312-10-1 et R.779-11 a R.779-12 ;

VU Le Code de la sant6 publique;

VU La lot 2025-1403 du 30 decembre 2025 de la securite sociale pour 2026 ;

VU Le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2024-2028 sign6 avec Ie service
autonomie a domicile (SAD) « Aidadom 73 » Ie 12 septembre 2024 ;

VU Le vote de l'Assembl6e departementale du 12 decembre 2025 (budget pr6visionnel 2026
du Departement);

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux et Madame la
Directdce generale adjointe du pole social du D6partement.

ARRETE

Article 1 - Une dotation complementau-e, au titre de 1'exercice 2026, est allouee au SAD
« Aidadom 73 » a hauteur de 157 516,64 € et est repartie comme suit:
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Dotation complementaire APA (versement unique)

Dotation complementaire PCH (versemeat unique)

TOTAL DOTATION COMPLEMENTAIRE

117 217,53 €

40299,116

157 516,64 €

Article 2 - Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication. Ie present arrete
peut faire 1'objet d'un recours gracieux devant Ie President du Conseil
Ddpartemental et / ou d'un recours contentieux devant Ie tribunal administratif
de Lyon par vote postale sis 184 rue Duguesclin, 69 433 Lyon Cedex 03, ou par
voie demat6rialis6e sur Telerecours (https://www.telerecours.fr/).

Article 3 - Le Directeur general des services departementaux, La Directrice generale
adjointe du pole social du D6partement, Le Directeur du SAD Aidadom 73 sont
charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution de cet arret6 qui sera public

sur Ie site internet du D6partement de la Savoie.

Chambery, Ie
2 3 MARS 2026

(^ Pour Ie President
La Vice-pr6sidente

d616gu6e

^ •')

'-"aiills,
Ll^ssocpart;m;ntal.

Corine WOLFF

Isa^e ROBERT
wrefGiiv generala
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